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Le secrétariat du COS sera fermé les 29 et 30 avril 2025 

 

SORTIE BOWLING 

 

Venez profiter d’une sortie conviviale entre collègues : 

 au Bowlcenter d’ Echirolles 

Le VENDREDI  23 mai 2025 à partir de 19 H 30 

 
Le rendez-vous est donné sur place à 19h15 
Le prix de 20 euros pour les adhérents comprend,, 2 parties accompagnées d’un cocktail dînatoire 
Le prix invité est de 39 euros; 
Inscriptions auprès du C.O.S. avant le : 30 avril 2025 
 

LOCATION 2025 – TOUTES SAISONS – FORMULE LIBERTE 

 
RÉSERVATION PAR LE COS « La formule Liberté » à adapter à vos besoins 
 

Chacun choisit ses vacances, via les prestataires  ci-après. où il souhaite, quand il 
souhaite, autant de semaine qu'il souhaite et le type de locatif qu'il souhaite. 
L'agent recherche et s’adresse au secrétariat du COS pour les modalités de réservation : 
période, camping, type de logement… Demander les codes COS au secrétariat pour 
connaître le tarif CE ou sur le site. 

 

VACANCES D’ÉTÉ 

Nouveau : 
 

Le COS attribuera une participation supplémentaire par famille de 10 % limitée à 100€ 
pour un 

minimum de 6 jours de congés consécutifs pris pour les vacances d’été entre le 1er 
juin et le 30 

septembre. 
 

Le choix de vos vacances est laissé libre (location, randonnée, …...) 
 
L'attribution de la participation se fera en fonction du règlement à point et dans la limite du budget à.  
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 partir des dossiers de demande déposés au secrétariat du COS avant le 1er septembre 

 

HORS VACANCES D’ÉTÉ : De l'ouverture des campings jusqu'au 29 juin 2025 et à partir du 31 août 2025 
jusqu'à la fermeture des campings – vous bénéficiez des tarif CE. 

 

Campings MAEVA  - Nouveau 
Offre Bouquet Été 2025 - semaines à 179 € (hors juillet/août) sur un large choix de campings (Occitanie, 
Aquitaine, Corse, Pays de la Loire, PACA, Ardèche, Bretagne, Espagne, Italie…)  et tous types de mobil'home 
jusqu'au 5 pièces 8/10 personnes. Pour toute réservation, rapprochez-vous du C.O.S 

 

 

MISTERCAMP 
Formule Offre Privilège - Site : www.mistercamp.com/ayant-droit-acces 
Cette formule donne accès à des semaines sur la période hors saison, soit avant le 24 juin 2025 et à partir 
du 2 septembre 2025. Cette formule garantit des prix fixés à la semaine (des semaines à petits prix à partir de 
119 €). Les frais de dossier sont offerts.Le COS finalise la réservation. 
Nouveauté : 15 % de remise minimum en Haute Saison (1er juillet au 31 août 2025). 

 

CAMPINGS PARADIS - Formule Coup par coup individuel : 
Appellation "Camping Paradis" - Site : www.campings-paradis.com 
- 10 % réduction minimum du prix du séjour tout au long de l'année - Semaine à partir de 149 € en basse 
saison. Les remises accordées au COS sont valables sur l'ensemble des séjours et cumulables avec les 
promotions mises en place sur le SITE grand public.Des frais de dossier sont appliqués pour chaque séjour. 

HOMAIR / TOHAPI Site :  www.salaries ;homair.com 
Le Bouquet Toute Saison vous offre un meilleur tarif pour des séjours en basse saison et haute saison. 
+ les frais de dossiers offerts. 

CAMPINGS.COM – réservation sur : campings.com/ce/mosaïk  
Prix de la semaine : à partir de 99 € en basse saison et à partir de 299 € en haute saison selon le camping, 
la période, la typologie. Le COS finalise la réservation. 

VACANCES BLEUES Site : www.vacancesbleues.com 
• Frais dossiers offerts  - 15 % de réduction dans les résidences locatives, clubs et hôtel-clubs - 10 % 

de réduction dans tous les hôtels (pension, demi-pension, b&b) 
ODALYS Site : www.odalys-vacances.com 

• 10 % toutes dates, sur l'ensemble des catalogues et cumulable avec la plupart des promotions - 
Bonification de 10 % des sommes payées en chèque ANCV  -Frais de dossier : 25 € 

MAEVA/PIERRE&VACANCES/ADAGIO/CENTER PARCS Site : http://ce.groupepvcp.com 
• 5 % à 25 % de réduction suivants dates et destinations. 

GOELIA Site www.goelia.com 
• 10 % de réduction sur réservations effectuées via le site internet dans ESPACE : CSE/Partenaires 
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Information Importante : 
 
Cette année , 1/3 des membres du conseil d’administration sera renouvelé lors de la 
prochaine assemblée générale qui se tiendra en Juin . 
Si vous souhaitez rejoindre les membres du conseil d’administration, n’hésitez pas à déposer votre 
candidature auprès du secrétariat du COS dés à présent. 
 
De nouveaux bénévoles sont toujours les bienvenus au COS 
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